
qui a initié la loi en faveurde l'interruption volontairede grossesse (IVG). Au Gabon, poursuit MmeDoutsona, l'avortement,bien que question de santépublique, reste interdit etpuni.  Si durant la premièremoitié des années 1960, dufait de sa faible démogra-phie, le Gabon avait alorsadopté une politique nata-liste, inspirée de celle quiprévalait en France dansles années 1920, elle a, de-puis, mis en place une autreautorisant les méthodescontraceptives, expliquel'attachée de recherche. Rien qui ait empêché qu'en2001, une étude réaliséepar le ministère gabonaisde la Santé sur la santé ma-

ternelle et infantile révèlequ’un quart des décès ma-ternels (28%) enregistré àcette période était dû à unavortement clandestin, no-tamment chez les adoles-centes. Dès lors, poursuit l'atta-chée de recherche, repre-nant Simone Veil, « il est
plus que souhaitable au-
jourd’hui d’apporter des
modifications à la loi ac-
tuelle, et de mettre en place
une législation civile désor-
mais plus juste, plus hu-
maine, mieux adaptée à la
société dans laquelle nous
vivons.»Judith Doutsona aconscience que se pronon-cer sur la pratique et la lé-gislation de l’IVG relève,

d’un a priori moral. Aussi,appelle-t-elle à la rescoussel’angle sociopolitique de laproblématique développéeen son temps par un cer-tain Wilfried MendameMve.Les facteurs les plus déter-minants dans le refus d’unegrossesse sont la situationéconomique, tant l’arrivéed’un enfant exige lesmoyens qui permettent dele prendre en charge et des’en occuper, du mieux pos-sible. Autre argument, l'in-stabilité affective, cause durecours à l’avortement. Onparle ici de jeunes femmesaspirant au mariage, dansl’objectif d’avoir des en-fants avec un seul homme.Aussi, est-il légitime etmême souhaitable, estimeMme Doutsona, que le Par-lement légifère sur les dis-positions actuelles del’avortement et accordeaux femmes le droit dechoisir en toute légalité : «
Cette avancée permettrait
de limiter ou d’éviter les
abus et les drames des avor-
tements clandestins.» Tant,pense encore l'attachée derecherche, il n’y a pas deliens avérés entre une poli-tique répressive en matièred’avortement et l’accroisse-ment de la population pourjustifier l’argument nata-liste longtemps maintenu.
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En posant la question, les
chercheurs du Départe-
ment de recherche sur les
dynamiques sociales
(DRDS) pensent que des ré-
ponses positives permet-
traient aux femmes de se
faire avorter dans des
conditions d'hygiène et de
sécurité parfaites.

IL y a quelques semaines,les chercheurs du Départe-ment de recherche sur lesdynamiques sociales(DRDS), structure de l'Ins-titut de recherche ensciences humaines (IRSH)ont organisé une journéede réflexion autour de pra-tiques et expériences desavortements au Gabon.Une communication,''Avortement et contracep-
tion en milieu urbain'' a re-tenu l'attention. Tant elleposait une question pri-

mordiale : ''Face à l'inertie
des textes juridiques et en
l'absence d'une réelle poli-
tique de diffusion de l'infor-
mation contraceptive, ne
faut-il pas sortir de la cadu-
cité des textes et créer un
cadre légal qui permettrait
aux femmes de se faire
avorter dans des conditions
d'hygiène et de sécurité
sûres?''Judith Doutsona, attachée

de recherche au Départe-ment d'études des sociétésanciennes et contempo-raines, qui animait cettecommunication, a ciblé lecas de Libreville, de 1996 ànos jours, pour soutenir saréflexion.La conférencière plante lecontexte de son exposé enconvoquant Simone Veil,ministre de la Santé fran-çaise de 1974 à 1978, et

Avortement : et si on encadrait juridiquement la pratique ?
Grand angle
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Judith Doutsona, attachée de recherche au département d'études des sociétés anciennes et contemporaines,
pendant sa communication. Photo de droite : Une vue des invités lors de la journée de réflexion sur les pra-

tiques et expériences des avortements au Gabon.
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Les chercheurs du Départe-
ment de recherche sur les
dynamiques sociales
(DRDS), structure de l'Institut
de recherche en sciences
humaines (IRSH) viennent
d'aider à mettre en évi-
dence les contraintes qui
empêchent le succès des
méthodes de planification
familiale au Gabon. 

L’ORDONNANCE n°64/69du 04 octobre 1969 interdi-sant l’usage des contracep-tifs instaurait au Gabon lapolitique nataliste. En 2000,31 ans plus tard, le gouver-

Contraception au Gabon : "les
idées reçues ont la vie dure"

Santé reproductive
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Dépistage du cancer du
col de l'utérus : le test
HPV doit-il être privilé-
gié ?Alors que le dépistage or-ganisé du cancer du colde l’utérus vient d’êtrelancé en France, un col-lectif de médecins, biolo-gistes et patientesdemande que le test dedétection des papilloma-virus soit utilisé en pre-mière intention, au profitdu frottis. Un choix quen’ont pas retenu les auto-rités de santé. Pourtant, estime le collec-tif, "le frottis ne détecte
pas les lésions précancé-
reuses dans environ 20 à
30 % des cas, alors que le
test HPV n’ignore pas ces
lésions dans plus de 99 %
des cas".

Brève

Par L.R.A.

nement, via la loi n°001/2000, libéralise l’usagede la contraception, l’infor-mation et l’éducation enmatière de planification fa-miliale. Si l'on s'attendait à ce queles femmes se ruent massi-vement vers lesdites mé-thodes contraceptives ainsilibéralisées, rien de tel n'aété remarqué. Néanmoins,la loi n° 001/2000 a favo-risé la diminution des avor-tements à Libreville. En témoignent les chiffresdes rapports d'activités an-nuels du service de statis-tiques du Centrehospitalo-universitaire deLibreville (Chul). Des don-nées rapportées par JudithDoutsona, attachée de re-cherche au départementd’études des sociétés an-ciennes et contemporaines,dans une communicationqu'elle a animée récem-ment, sur le thème :  ''Avor-
tement et contraception en
milieu urbain''. Mme Doutsona intervenaitlors d'une journée de ré-flexion sur "Pratiques et ex-
périences des avortements
au Gabon", organisée par leschercheurs du Départementde recherche sur les dyna-miques sociales (DRDS),une structure de l'Institutde recherche en scienceshumaines (IRSH). Ainsi, en 2000, 1058 avorte-ments étaient enregistrésau Chul, contre 510, 248,155 en 2001, 2002 et 2003. D'un autre côté, les résultatsde l’Enquête démogra-phique et de santé de 2012sur cette question démon-trent, globalement, un ni-veau de connaissance

contraceptive très élevédans le pays. Dans l’ensemble, avancel'étude, 98% de femmes et99% d'hommes connais-sent une méthode contra-ceptive. Trois femmesactuellement en union surdix (31%) utilisent une mé-thode contraceptive ; 19 %utilisent une méthode mo-derne et le condom mascu-lin est la méthode modernela plus utilisée. Avec, toute-fois, une méthode plus plé-biscitée par lesLibrevilloises que toutes lesautres : l’injection contra-ceptive. Selon les sages-femmes, les femmes lapréfèrent du fait de sa duréeet de son côté pratique.Dès lors, qu'est-ce qui justi-fie une sous-efficacité desméthodes contraceptivesdisponibles? Au-delà du peu d'intérêtqu'accorde l’État à cettequestion, il y a surtout lespréjugés qui entourentl’usage des contraceptifs.Selon une idée assez répan-due, de nombreusesfemmes pensent que la pi-lule, par exemple, bouche-rait les trompes à longterme et, par conséquent,rendrait stérile. Or, unefemme qui n’enfante pas,mariée ou célibataire, estmal considérée par sa fa-mille ou encore par sa belle-famille. En outre, l’insuffisance dediffusion de l’informationsur la contraception resteaussi un véritable frein à laliberté contraceptive, du faitde la valorisation de la ma-ternité et de la place de l’en-fant dans la sociétégabonaise.


